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CHAPITRE 145

Loi [augmentant le nombre des commis-
saires d'écoles protestants pour la muni-
cipalité de Saint-Laurent dans le comté

de Jacques-Cartier

[Sanctionnée le 22 février 1961]

A TTENDU que Les commissaires d'éco-
les protestants pour la municipalité

de Saint-Laurent, dans le comté de Jac-
ques-Cartier, ont, par leur pétition, repré-
senté:

Que leur municipalité fut érigée en
municipalité scolaire distincte quant aux
protestants seulement, avec un bureau de
commissaires, par l'arrêté ministériel no
656, le 23 juin 1954;

Qu'il est désirable vu la grande étendue
de son territoire et les intérêts variés des
différentes parties de ce territoire, que le
bureau des commissaires soit de six
membres au lieu de cinq;

Qu'il est à propos de fixer la durée du
premier mandat du sixième commissaire;
et

Attendu qu'il est à propos d'accéder à
leur demande;

A ces causes, Sa Majesté, de l'avis et du
consentement du Conseil législatif et de
l'Assemblée législative de Québec, décrète
ce qui suit:

1 . Nonobstant toute disposition de la
Loi de l'instruction publique (Statuts
refondus, 1941, chapitre 59), le nombre
des commissaires d'écoles protestants pour
la municipalité de Saint-Laurent, dans le
comté de Jacques-Cartier, est augmenté
de cinq à six.
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Vacance.
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fonctions.

Entrée en
vigueur.

2 . Dès l'entrée en vigueur de la pré-
sente loi, le siège du sixième commissaire
sera vacant et cette vacance sera comblée
conformément aux dispositions des arti-
cles 204 et 205 de la Loi de l'instruction
publique.

3 . Les fonctions du commissaire d'éco-
le appelé à remplir cette vacance cesseront
le jour de l'élection générale qui doit être
tenue en juillet 1963, en même temps que
celles de l'unique commissaire élu en juil-
let 1960, nonobstant toute disposition
incompatible dans la Loi de l'instruction
publique.

4 . La présente loi entre en vigueur le
jour de sa sanction.


